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925 (X). Rapport du Haut-Commiuaire des 
Nations Unies pour les refugies 

L' Assemblee generale, 

Ayant pris acte du rapport du Haut-Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies et du rapport du 
Comite executif du Foods des Nations Unies pour 
les refugies1 joint en annexe, ainsi que des progres 
qui ont ete accomplis clans la mise en reuvre de la 
resolution 832 (IX) de l'Assemblee generate, en 
date du 21 octobre 1954, 

Tenant compte de la resolution 589 (XX) du 
Conseil economique et social, en date du 29 juillet 
1955, 

C onsiderant que, aux termes du Statut du Haut
Conimissariat2, le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies a pour mandat de rechercher des solu
tions aux problemes des refugies par la voie du rapa
triement librement consenti, de la reinstallation et de 
!'integration, 

N otant avec inquietude que l'objectif approuve pour 
1955, en ce qui concerne les contributions des gouver
nements au Fonds des Nations Unies pour les refu
gies, n'a pas encore ete atteint, 

1. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de poursuivre ses efforts pour re
soudre les problemes des refugies par les moyens sus
mentionnes, en appliquant les garanties necessaires, 
conformement a la responsabilite qui lui incombe, en 
vertu du Statut du Haut-Commissariat, d'assurer la 
protection internationale des refugies qui relevent de 
son mandat; 

2. Nate avec satisfaction que le Comite executif du 
Fonds des Nations Unies pour les refugies, en posant 
les principes qui doivent regir la mise en reuvre du 
programme de solutions permanentes prevu par la re
solution 832 (IX) de l'Assemblee generale, a decide 

1 Documents officiels de l' Assemblee generale, dixieme ses
sion, Supplement No 11 (A/2902 et Add.1). 

2 Ibid., cinquieme session, Supplement No 20, resolution 428 
(V), annexe. 
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que le programme devait avoir principalement pour 
objet de reduire le nombre des refugies vivant dans 
des camps; 

3. Invite instamment les Etats Membres et non 
membres de !'Organisation des Nations Unies a exa
miner serieusement, a une date rapprochee, la possi
bilite de verser une contribution au Fonds des Nations 
Unies pour les refugies, afin que les objectifs fixes 
pour 1955 et 1956 puissent etre atteints 'et que le Haut
Commissaire soit en mesure de mettre pleinement en 
reuvre les programmes prevus pour ces deux annees. 

537eme seance pleniere, 
25 octobre 1955. 

926 (X). Services consultatifs dans le domaine 
des droits de l'homme 

L' Assemblee generate, 

Considerant que, en vertu des Articles 55 et 56 de 
la Charte des Nations Unies, les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies se sont engages a 
favoriser le respect universe! et effectif des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

Reconnaissant que !'assistance technique, fournie 
sous la forme d'un echange international de connais
sances techniques par voie de cooperation interna
tionale, constitue l'un des moyens d'atteindre les ob
jectif s fixes, en ce qui concerne les droits de l'homme, 
par la Charte des Nations Unies et la Declaration 
universelle des droits de l'homme, 

Rappelant la resolution 729 (VIII), du 23 octobre 
1953, par laquelle l'Assemblee generale autorise le 
Secretaire general a fournir, a la demande des Etats 
Membres, des services qui n'entrent pas clans le cadre 
des programmes d'assistance technique en cours d'ap
plication, afin d'aider ces Etats a promouvoir et a 
sauvegarder les droits de la femme, 

Rappelant la resolution 730 (VIII), du 23 octobre 
1953, par laquelle l'Assemblee generate autorise le 


